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3. Les Etats devraient envisager de recourir à des consultations bi
latérales ou multilatérales pour mieux comprendre leurs vues, posi
tions et intérêts respectifs; 

4. Les Etats parties à des accords régionaux ou membres d'orga
nismes régionaux visés à !'Article 52 de la Charte devraient faire tout 
leur possible pour prévenir ou éliminer les différends ou situations 
d'ordre local par le moyen de ces accords ou organismes; 

5. Les Etats concernés devraient envisager de s'adresser aux orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies pour recueillir des 
avis ou des recommandations sur les moyens de prévenir un différend 
ou une situation; 

6. Un Etat partie à un différend ou directement concerné par une 
situation, surtout s'il entend demander une réunion du Conseil de sé
curité, devrait s'adresser, directement ou indirectement, au Conseil à 
bref délai et, s'il y a lieu, confidentiellement; 

7. Le Conseil de sécurité devrait envisager de tenir de temps à au
tre des réunions - y compris à un niveau élevé, avec notamment la 
participation de ministres des affaires étrangères - ou des consulta
tions en vue d'examiner la situation internationale et de chercher des 
moyens efficaces de l'améliorer; 

8. Lorsqu'il se prépare à prévenir ou à éliminer des différends ou 
des situations particuliers, le Conseil de sécurité devrait envisager 
d'employer les divers moyens dont il dispose, y compris la désignation 
du Secrétaire général comme rapporteur pour une question déter
minée; 

9. Lorsqu'un différend ou une situation est porté à l'attention du 
Conseil de sécurité sans qu'une réunion soit demandée, le Conseil de
vrait envisager de tenir des consultations en vue d'examiner les faits re
latifs au différend ou à la situation et de suivre le différend ou la situa
tion avec, s'il y a lieu, l'assistance du Secrétaire général; les Etats 
concernés devraient avoir la possibilité d'exposer leurs vues; 

10. Lors de ces consultations, le Conseil de sécurité devrait envisa
ger d'employer les méthodes officieuses qu'il juge appropriées, y com
pris l'établissement, par son Présidenl, de contacts confidentiels; 

11. Lors de ces consultations, le Conseil de sécurité devrait envisa
ger notamment : 

a) De rappeler aux Etats concernés qu'ils doivent respecter les 
obligations qu'ils ont contractées en vertu de la Charte: 

b) De lancer un appel aux Etats concernés pour qu'ils s'abstien
nent de toute action qui pourrait engendrer un différend ou aggraver le 
différend ou la situation; 

c) De lancer un appel aux Etats concernés pour qu'ils prennent des 
mesures propres à éliminer le différend ou la situation. ou à en prévenir 
la continuation ou l'aggravation; 

12. Le Conseil de sécurité devrait envisager d'envoyer à bref délai 
des missions d'enquête ou de bons offices, ou d'établir une présence de 
l'Organisation des Nations Unies sous les formes appropriées, y com
pris l'envoi d'observateurs et les opérations de maintien de la paix, afin 
de prévenir une nouvelle aggravation du différend ou de la situation 
dans les zones concernées; 

13. Le Conseil de sécurité devrait envisager d'encourager et, 
lorsqu'il y a lieu, d'approuver les efforts déployés à l'échelon régional 
par les Etats concernés ou dans le cadre d'accords ou d'organismes ré
gionaux pour prévenir ou éliminer un différend ou une situation dam, 
la région concernée; 

14. Prenant en considération toutes procédures déjà adoptées par 
les Etats directement concernés, le Conseil de sécurité devrait envisa
ger de leur recommander des procédures ou méthodes appropriées de 
règlement des différends ou d'ajustement des situations ainsi que les 
termes de règlement qu'il juge appropriés; 

15. Le Conseil de sécurité devrait, si cela contribue à favoriser la 
prévention ou l'élimination de différends ou de situations, envisager 
assez tôt de recourir aux dispositions de la Charte concernant la possi
bilité de prier la Cour internationale de Justice de rendre un avis con
sultatif sur toute question juridique; 

16. L'Assemblée générale devrait envisager de recourir aux dispo
sitions de la Charte pour débattre des différends ou situations, le cas 
échéant, et, conformément à I' Article 11 et sous réserve de l' Article 12 
de la Charte, de faire des recommandations; 

17. L'Assemblée générale devrait envisager, s'il y a lieu, d'appuyer 
les efforts faits à l'échelon régional par les Etat, concernés ou dans k 
cadre d'accords ou d'organismes régionaux pour prévenir ou éliminer 
un différend ou une situation dans la région concernée; 

18. Si un différend ou une situation a été porté devant die, l'As
semblée générale devrait envisager, dans le cadre des recommanda
tions qu'elle ferait conformément à !'Article 11 et sous réserve de !'Ar
ticle 12 de la Charte, de recommander d'user davantage des facultés 
d'enquête; 

19. L'Assemblée génerale devrait, si cela contrihue à favoriser la 
prévention ou l'élimination de différends ou de situations, envisager de 
recourir aux dispositions de la Charte concernant la possibilité de prier 
la Cour internationale de Justice de rendre un avis consultatif sur toute 
question juridique; 

20. Le Secrétaire général devrait, si un Etat ou des Etats directe
ment concernés par un différend ou une situation s'adressent à lui, ré
pondre rapidement en invitant instamment les Etats à rechercher une 
solution ou un ajustement par les moyens pacifiques de leur choix con-
formément à la Charte et en offrant ses bons offices ou d'autres moyens 
à sa disposition comme il le juge approprié; 

21. Le Secrétaire général devrait envisager d"entrer en rapport 
avec les Etats directement concernés par un différend ou une situation 
pour tenter d'empêcher que le différend ou la situation en question ne 
mette en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

22. Le Secrétaire général devrait envisager, s'il y a lieu, d'user plei
nement des facultés d'enquête, y compris l'envoi, avec le consentement 
de l'Etat de réception, d'un représentant ou de missions d'enquête dans 
les zones où un différend ou une situation existe; si nécessaire, le Secré-
taire général devrait aussi envisager de prendre les dispositions apprn-
priees; 

23. Le Secrétaire général devrait être encouragé à envisager d'user, 
aussitôt qu'il le juge approprié, du droit qm lui est conféré par l"Arti
cle 99 de la Charte; 

24. Le Secrétaire général devrait, s'il y a lieu, encourager les efforts 
entrepris à l'échelon régional pour prévenir ou éliminer un diftërend 
ou une situation dans la région concernée; 

25. Si les Etats ne réussissent pas à prévenir l'apparit10n ou l'ag-· 
gravation d'un différend ou d'une situation, ils continuent à en recher-
cher le règlement par des moyens pacifiques conformément à la 
Charte; 

2. Déclare que rien dans la présente Déclaration ne doit être mter
prété comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions de 

la Charte, y compris celles du paragraphe 7 de son Article 2. ou les droits 
et devoirs des Etats, ou la portée des fonctions et pouvoirs des organes de 
l'Organisation des Nations l'nies en vertu de la Charte, en particulier dt· 
ceux qui ont trait au maintien de la paix et de la sécurité internationales; 

.,. DJclare également que rien dans la présente Déclaration ne peut 
en aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à la 
liberté et à l'indépendance des peuples privés par la force de ce droit et 
auquel fait référence la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies5, notamment les peuples 
qui sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres formes 
de domination étrangère. 

43/160. Statut d'observateur des mouvements de libéra
tion nationale reconnus par l'Organisation de 
l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/167 du 15 décembre 1980. 
37 /104 du 16 décembre 1982, 39/76 du 13 décembre 1984 
et 41/71 du 3 décembre 1986, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général8
, 

Rappelant également sa résolution 3237 (XXIX) du 
22 novembre 1974, par laquelle elle a accordé le statut 
d'observateur à l'Organisation de libération de la Pales
tine, 
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Rappelant en outre sa résolution 31/152 du 20 décembre 
1976, par laquelle elle a accordé le statut d'observateur à la 
South West Africa People's Organization, 

Désireuse de renforcer ces mouvements de libération na
tionale dans le rôle qui est le leur, 

Ayant à l'esprit la nécessité de faciliter les travaux de ces 
organisations, 

1. Décide que l'Organisation de libération de la Pales
tine et la South West Africa People's Organization ont le 
droit de faire publier et distribuer, directement et sans in
termédiaire, leurs communications relatives aux sessions 
et aux travaux de l'Assemblée générale comme documents 
officiels de l'Assemblée; 

2. Décide également que l'Organisation de libération 
de la Palestine et la South West Africa People's Organiza
tion ont le droit de faire publier et distribuer, directement 
et sans intermédiaire, leurs communications relatives aux 
sessions et aux travaux de toutes les conférences interna
tionales convoquées sous les auspices de l' Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies comme docu
ments officiels de ces conférences; 

3. Autorise le Secrétariat à publier et distribuer comme 
documents officiels de l'Organisation des Nations Unies, 
sous la cote appropriée d'autres organes et conférences de 
l'Organisation, les communications présentées, directe
ment et sans intermédiaire, par l'Organisation de libéra
tion de la Palestine et la South West Africa People's Orga
nization sur des questions relatives aux travaux <lesdits 
organes et conférences; 

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
voulues aux fins de l'application de la présente résolution. 

B 

L'Assemblée générale, 

76e séance plénière 
9 décembre 1988 

Rappelant ses résolutions 35/167 du 15 décembre 1980, 
37 /104 du 16 décembre 1982, 39/76 du 13 décembre 1984 
et 41/71 du 3 décembre 1986, 

Rappelant également ses résolutions 3237 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 3280 (XXIX) du 10 décembre 1974 et 
31/152 du 20 décembre 1976, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire générais, 

Ayant à l'esprit la résolution de la Conférence des 
Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales concernant 
le statut d'observateur des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou 
la Ligue des Etats arabes9, 

Notant que la Convention de Vienne sur la représenta
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel, du 14 mars 197510, 
régit seulement la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales, 

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste à invi
ter les mouvements de libération nationale susmentionnés 
à participer en tant qu'observateurs aux sessions de l' As
semblée générale, des institutions spécialisées et d'autres 

9 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la re
présentation des Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales, Vienne, 4 février-14 mar.,· 1975, vol. Il (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.75.V.12), document A/CONF.67/15, an
nexe. 

lO Ibid, vol. li, p. 201. 

organismes des Nations Unies et aux travaux des confé
rences tenues sous les auspices de ces organisations inter
nationales, 

Convaincue que la participation des mouvements de li
bération nationale susmentionnés aux travaux des organi
sations internationales contribue au renforcement de la 
paix et de la coopération internationales, 

Désireuse d'assurer la participation effective, en tant 
qu'observateurs, des mouvements de libération nationale 
susmentionnés aux travaux des organisations internatio
nales et de réglementer à cette fin leur statut et les facilités, 
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions, 

Notant que de nombreux Etats ont reconnu ces mouve
ments de libération nationale et ont accordé à ces derniers 
des facilités, privilèges et immunités dans leurs pays, 

1. Invite instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des conférences 
convoquées par des organisations internationales de carac
tère universel ou tenues sous leurs auspices, à envisager, 
dès que possible, de ratifier la Convention de Vienne sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel ou d'v 
adhérer; 

2. Demande une fois de plus aux Etats concernés d'ac
corder aux délégations des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou 
la Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations in
ternationales accordent le statut d'observateur les facilités, 
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions conformément aux dispositions 
de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel; 

3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
quarante-cinquième session, de l'application de la présente 
résolution. 

76e séance plénière 
9 décembre 1988 

43/161. Etat des Protocoles additionnels aux Conven
tions de Genève de 1949 relatifs à la protection 
des victimes des conflits armés 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977, 
34/51 du 23 novembre 1979, 37/116 du 16décembre 
1982, 39/77 du 13 décembre 1984 et 41 /72 du 3 décembre 
1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 11 sur 
l'état des Protocoles additionnels12 aux Conventions de 
Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des 
conflits armés, 

Convaincue de la pérennité de la valeur des règles huma
nitaires établies applicables en cas de conflit armé et de la 
nécessité de respecter et de faire respecter ces règles dans 
toutes les circonstances entrant dans le champ d'applica
tion des instruments internationaux pertinents, en atten
dant qu'il soit mis fin à ces conflits le plus rapidement pos
sible, 

II A/43/512. 
12 A/32/ 144. annexes I et Il. 


